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Les cavités étroites et profondes pouvant abriter des moustiques adultes pendant la saison 
sèche ont été explorées au cours de l’étude écologique des vecteurs de fièvre jaune dans le 
foyer selvatique du Sénégal oriental (Taufflieb et coll., 1973 ; Cornet et coll., 1975). La plu­
part de ces abris potentiels sont les galeries et cheminées de l'exoécie de grandes termitières 
à structure épigée importante (termitières-cathédrales) et les brèches ouvertes dans les ter­
mitières ruinées. Les insectes hématophages les plus fréquents dans ces cavités sont des 
phlébotomes.

Les relevés ont été effectués en 73 points situés dans un rayon d’une dizaine de kilomètres 
autour de la ville de Kédougou (12° 10’W, 12° 30’N, 122 m), pendant la journée, au cours 
de la saison sèche et chaude (entre le 30 mars et le 10 mai 1974), à l’aide d’un système
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d’aspiration de grande puissance spécialement conçu. Vingt-huit des relevés ont été faits dans 
une galerie forestière (2 dans des trous d’arbres, 17 dans des anfractuosités de rochers en 
bordure de cuirasse latéritique, 9 dans les termitières), 45 dans les termitières hors de la 
galerie (12 dans des îlots forestiers dégradés, 18 en savane, 15 dans des champs cultivés 
récemment ou en jachère). Le matériel récolté a été identifié à l’aide de la révision des 
phlébotomes de la région éthiopienne d’Abonnenc (1972).

316 individus appartenant à 13 espèces, une sous-espèce et une forme non encore déter­
minée (voisine de P. clydei Sinton, 1928), ont été pris (tableau I) : les espèces les plus 
communes sont Phlebotomus buxtoni Theodor, 1933 et P. dubius Parrot, Mornet et Cadenat, 
1945 qui représentent près de 64 % des captures avec P. antennatus Newstead, 1912, 
dont les mâles n’ont pas été séparés de ceux de P. dubius. Le rapport des sexes (nombre de 
mâles/nombre de femelles) est supérieur à 3,5 sur l’ensemble des captures et les mâles sont 
en majorité chez toutes les espèces prises à plus de 10 exemplaires.

Aucun phlébotome n’a été obtenu des trous d’arbres. Des phlébotomes appartenant à 
trois espèces (P. rodhaini, P. africanas, P. dubius) étaient présents en petit nombre (10 indi­
vidus en tout) dans les anfractuosités de rocher. La répartition des phlébotomes de termitières 
par types de milieux (tableau II) met en évidence la pauvreté relative de la savane (un tiers 
des relevés effectués, un dixième des effectifs obtenus, trois espèces sur 15) et la richesse 
de la galerie forestière (un sixième des relevés, un tiers des effectifs, 10 espèces). Le sous- 
genre Grassomyia se trouve exclusivement dans la galerie, P. africanus est plus abondant 
dans cette galerie, mais près de 98 % des effectifs de P. buxtoni ont été pris hors de la 
galerie. P. dubius est abondant dans tous les milieux.

La liste des phlébotomes du Sénégal comptait 17 espèces et sous-espèces après la révi­
sion de la faune éthiopienne d’Abonnenc (op. cit.) et l’étude épidémiologique des leishma- 
nioses du Sénégal de Ranque (1973), portant sur plus de 2 000 insectes provenant pour la 
plupart de l’ouest du pays : il convient d’y ajouter P. inermis Theodor, 1938 et P. bedfordi 
congolensis Bequaert et Walravens, 1930. Dix espèces et sous-espèces étaient connues de la 
région administrative du Sénégal oriental : huit de plus y ont été trouvées (P. rodhaini,
P. ghesquierei, P. inermis, P. squamipleuris, P. bedfordi, P. bedfordi congolensis, P. buxtoni, 
P. dureni).

Des captures massives sur termitières, effectuées par des moyens variés au Kenya, 
avaient donné 18 espèces dont les plus abondantes étaient P. garnhami, P. antennatus et 
P. schwetzi (Heisch, Guggisberg et Teesdale, 1956, Wijers et Minier, 1966). P. martini et 
P. celiae, vecteurs principaux du kala-azar dans ce pays, se trouvent dans les exoécies de 
termitières érodées de Macrotermes bellicosus (Wijers, 1963). Dans l’ouest du Sénégal et au 
mois de juillet, Ranque (op. cit.) a obtenu sur des pièges huilés posés dans des termitières 
P. adleri, P. magnus, P. buxtoni, et P. schwetzi. On doit compléter cette liste d’espèces 
fréquentant les termitières par P. ghesquierei, P. inermis, P. rodhaini, P. africanus, P. dubius, 
P. bedfordi congolensis (sous-espèce inféodée aux trous d’arbres au Kenya d’après Minter, 
1965), P. durent et P. ingrami.

Les répartitions observées en galerie forestière et en savane pour le sous-genre Grasso­
myia, pour P. buxtoni et P. africanus sont en accord avec les données d’Abonnenc (op. cit.) 
et Quate (1964).
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Tableau I. — Effectifs, par sexes et espèces, des phlébotomes capturés dans des termitières 
et des anfractuosités de rochers au Sénégal oriental.

Phlebotomus (Phlebotomus) rodhaini Parrot, 1930 ............
Phlebotomus (Grassomyia) ghesquierei Parrot, 1929 ..........
P. (G.) inermis Theodor, 1938 .........................................
P. (G.) squamipleuris Newstead, 1912 ...............................
Phlebotomus (Sergentomyia) clydei Sinton, 1928 ...............
P. (S.) sp......................................................................

M

........ 10

........ 9

........ 13

.......  20

.......  10

........ 1

F

1
7
2
7
1
0

Total

11
16
15
27
11
1

P. (S.) africanus Newstead, 1912 ..................................... ........ 19 2 21
P. (S.) magnus Sinton, 1932 ........................................... ........ 0 2 2
P. (S.) antennatus Newstead, 1912 ................................. 5
P. (5.) dubius Parrot, Mornet et Cadenat, 1945 ................. ........77 20 1 0 2
P. (S.) bedfordi Newstead, 1914 ..................................... ........ 1 1 2
P. (S.) b. congolensis Bequaert et Walravens, 1930 ............ ........ 1 3 4
P. (S.) buxtoni Theodor, 1933 ........................................ ........ 82 17 99
P. (S.) dureni Parrot, 1934 ............................................ ........ 2 0 2
P. (S.) ingrami Newstead, 1912 ...................................... .......  1 2 3

Total ......................................................... ........ 246 70 316

Tableau II. — Répartition des phlébotomes de termitières par types de milieux.

Galerie Ilot Savane Champs

P. rodhaini ............................ 2 6 0 0
P. ghesquierei ....................... 16 0 0 0
P. inermis ............................. 15 0 0 0
P. squamipleuris .................. 27 0 0 0
P. clydei ............................... 0 3 0 8
P. sp...................................... 1 0 0 0
P. africanus .......................... 13 1 0 2
P. magnus ........................... 0 0 2 0
P. antennatus ....................... 1 1 3 4 1 6 3 9P. dubius .............................
P. bedfordi ..........................

1 1

P. b. congolensis .................... 4 0 0 0
P. buxtoni ............................ 2 47 14 36
P. dureni ........................... 0 2 0 0
P. ingrami ........................... 3 0 0 0

Total .......................... 94 93 32 87

Nombre de relevés ........ 9 12 18 15
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